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REUNION E LA COMMISSION DES 20 ET 21 DECEMBRE 198]
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BIDGET 1984

Vous savez que des reserves ont ete formulees par le Conseil
a Itissue de la derniere reunion du Conseil des Affaires etrangeres
et que te President du Parlement a fait savoir au President du Conseil
qutil ne partageait pas Bes reserves. La signature du President
Dankert est intervenue mardi entre 16H00 et 17H00.

La Commission a donc constate que le President du Parlement
europeen ayant arrete Ie Budget 1984relle etait en mesure de
I I executer .

QUESTIONS AGRICOLES

Voir P - 116

Le Porte-Parole a fait la declaration suivante :

trla Commission a examine les decisions a prendre en 1984
dans le domaine agricole.

l. La Commission rappelle Ia position qurelle a prise devant
Ie Parlement europeen lors du debat conaacre aux suite du
Conseil europeen dfAthenes, a savoir qutil est indispeneable que

les Conseil specialises rePrennent leurs travaux dans Ie cadre
des proceduree commutautaires normales (l).
A cet effe, eIIe invite le Conseil agrticole a se saisir des sa
prochaine reunion les 9 et 10 janvier L984, des propositions
pour I adaptation de Ia politique agricole commune contenues
dans la Commurication de la Commission au Conseil du 28 juillet
L98, (2)çièn vue de prendre les decisions necessaires aussi
rapidement que possible.
Par ailleurs, Ia Commission rappelle que ces ProPositions
constituent Ie minimum necessaire Pour retablir la politique
agricole commule sur des bases economiques saines, e est a dire
pour maitriser Ia production agricole et partant, eviter le
derapage des depenses budgetaires dans ce secteur.

Z.Conformement a sa declaration sur les suites du Conseil
europeen d Athenes, Ia Commission entend prendre les mesures
neceesaires qui sonü de son ressort afin de sauvegarder I
essent,iel de la PAC (l).



La Commission prendra donc les mesures relevant de sa
competence, suivant Ia procedure du Comite de gestion, pour
realiser les economies indispensables. C est pour cela qu elle a
deja prevu un allongement des delais de paiement auo< operateurs
dans Ie cadre des achats d intervention (4), ce qui permettra
des economies de I ordre de 165 millions d Ecus. Elle examinera
me deuxieme serie de propositions d economies des sa premiere
reunion de janvier (4/L/84).

f. Enfi.nrla Commission a commenee son exemen des prix agricoles
a fixer pour la campagne L984-L985 et le poursuivra en vue d
arreter ses propositione au Conseil Ie 15 janvier au ph-ls tard.rr
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intervention du Presldent Thorn devent le Parlement
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declaration de la Commission du 7.L2.81 IP(8r) 4r2.
les eereales, les produits laitiars, la viande bovine
huile d olive.
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STRUCTURES AGRIC0LES Voir note P-lI6

Faute d æcord du Conseil zur I adaptation de la politiçe
commmautaire des structures agricolea telle qu9 Ia Commission I
a propoeoe en aeptembre 8J (voir P-59 et C0M(8r)559), la -
Coàmiàsion a decide de proposer de prolonger pour 6 moie lee
trois directives de baEe de 1972 (72/159, n/L6o et 72/LGL
publiees au J0 no. 96 drt 23.4.72) cnncernant :

- Ia modernieation des exploitatione agricoles,
- Ja cessation des activitea agricoles ett
- Ia çatification profeeslonnelle des pereonnes treveillant

dans I agriculture.
Cee directivea errivent a expiration Ie ll decembre 8J. '

La Conmiseion a egalment p[opoBe que les EtatE i,bmtires ne

æient p]rs autoriees a octroyer dee aides a I investissement
affectant directemmt Ia production de lait, cette meaure devant
prendre effet au ler janvier 1984.

BTJDGET OPERATIONNEL CECA

La Commiesion a decide de maintenir inchange a [rfl %le taux du

prelevement cEcA. L equilibre du budget_eet aeEure pan dee 
-

lraneferta du budget general au budget CECA, destines pour I
eseentiel a financer le volet eocial Acier

FONDS SOCIAL

Sur proposition de M. Richard, Ia Commieeion a adopte les
orientationE du Fonds social pour le prochain exercice.

Par ailleurs, la Commission a adopte Ia cinquieme tranche du

Fonds eocial c est a dire la derniere tranche 8J. Le montant
total des credits octroyes est de I ordre da 724155 millione d

Ecus. [h commrnique de Prease eera diffuse au debut de I annee

prochaine, Ia notification arx Etats Membree devant intervenir
dans le courant de la eemaine prochaine.
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CONCIfrRENCE

Plans textilee : France et Pays Bas (voir IP(8r)478)

La Csnmisison a decide de ne plw elever d objectione a I
encgntre des plane d aide francaie et neerlandaier lee deux
gowernements concernea ayant repondu aux objections formuleee
par la Comnission. Les procedures ouvertge au titre de I art.
9) par. 2 CEE, pourront donc etre cloees sous resorve que
cerüainee conditione - danE le cas de lÈ France - eoient encore
rempliee.

SÂBA (Voir IP(81) 479)

Sur proposition de M. Andrieesen, la Comnission a reeonduit
jusqu en 1988 I autorisation delivree pour les contrate de la
firme SABA concernant la dietribution des produite SABA
(appareils du secteur audio vieuel) dane la Commmaute
eufopeenne.
La CommisEion a coneidere que ceÊ contrats ne tombent pas sous
le coup de t interdiction des ententee visee a I art. 85/l CEE

et elle a, par la msne occasion, fixe Les limitee de ce qui eet
admieeible an matiere de dietribution selective dans cette
brenche indætrielle.

AIDE§ D ETAT

La Cmmieeion a decide d engeger la procedure de I art. 9r/2 CEE

a I egard de projete d aides d Etat que le Gouvernement ltalien
a proposeqa, en application de Ia loi 675/77 en faveur de 14
ertrepriees aituees dans le centre et le ilprd de I ltalie.
Cee entreprises concernent pour I essentiel Ie eecteur de I
automobile, mais auEei cplui des moteurs et tracteurs agricoleet
du papier et de I electro-acouetique.
(rne ftche phrs detaillee a ete tnangniea par telecopieur dea
12 h aux Bureatx de Rome et de Milan. ,
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P Ul : Pollution atmospherique cauoee par les grandes

installations de combætion

lP 477 Droite anti dmping err lee importatione de panneaux de
fibree comprimeç

lP 476 0ctroi du concours FE0GA saction orientation
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